
La présenteétude,réalisée à la demandedu ministre du travailet des

affaires sociales,est relative à la question des rapportsentre la loi et la

négociationcollectiveen Franceen 1997.

Un tel thèmene peut être traité danstoute sonampleursauf àréunir

une commissionfort nombreusependant de longs mois.Compte tenu des

termesde la lettre de mission du 24 décembre1996,l’auteur s’est efforcé de

centrer saréflexionsur les questionsdont l’actualité ou l’acuité sont ressorties

le plusnettementde l’ensembledesentretiensqu’il a eus,entre janvieret mars

1997,avecles présidentsdescommissionsdes affairessocialesde l’Assemblée

nationale et du Sénat, les représentantsde chacune des organisations

syndicaleset professionnellesmembresdc la Commissionnationale de la

négociation collective,ainsi que plusieurs spécialistes(universitairesou

praticiens)du droit du travail et du droit constitutionnel.Quechacunen soitici

remercié, dememe queles nombreux auteursd’ouvrageset articlesqu’il a paru

impossible de citer ici.

Le contenude l’étude n’engagebien sur queson auteur.

La documentation Française : Loi et négociation collective



2

I) LOI ET ACCORD COLLECTIF : DEUX SOURCES DU

DROIT DU TRAVAIL INSCRITES DANS UN CONTEXTE

HISTORIQUE ET UN CADRE CONSTITUTIONNEL

A) REPERES HISTORIQUES

Si l’on rechercheles premiersélémentsde ce qui constituele droit du

travail contemporain,ce sont des textes législatifs que l’on retient, le plus

symboliqueétantla loi de 1841surle travail desenfants.

Rien deplusnormalcomptetenude la logiquelibéraleet individualiste

de la Révolution de 1789. L’interdiction des groupementset des simples

coalitionstendà priver le mondedu travail des moyensd’une révolte. Afortiori

proscrit-elle toutes relationscollectives susceptiblesd’une formalisation

juridique.

Le siècle suivantverra leParlementconstruire progressivementlesbases

d’une législationdu travail qui s’analysecommeun ensemblede plusen plus

complet delimitationsà la liberté contractuelleen vue d’assureruneprotection

destravailleurs.

Qui dit loi ne dit pas pour autant,bien sûr, initiative des pouvoirs

publics déconnectéedesmouvementssociaux.Ce que l’on retiendra ici,c’est

que ce siècleestcelui d’uneconsécrationprogressive,par le législateur puis par

le pouvoir constituant,d’une dualité des sourcesdu droit du travail.

Certesle Parlementnecesserad’édicterdesnormesunilatérales pendant

toute cette période.Ce n’est pasun hasardsi le premier grand codepost-

napoléonien,reflet des préoccupationsnouvellesde l’époque,est le code du

travail, élaboréparunecommissionde 1901à 1905et adoptépar le Parlement

livre par livre de 1910 à 1927.
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Mais, dansle mêmetemps,la loi de 1884 surla libertésyndicaleavait

ouvertla voie à la reconnaissanced’intérêtscollectifs au sein de la profession,

doncà lanégociationd’accordseux aussicollectifs.Encorefallait-il que la loi

lesfasse échapperau droit civil descontrats.La loi de 1919 fit le premier pas

en ce sens;celle de 1936 consacrala conventioncollective comme le mode

normal dedétermination des relations du travail.

C’est bien d’une dualité des sourcesqu’il s’agit et non d’un passagedu

témoin auxorganisationssyndicaleset professionnellesauxquelles le Parlement

aurait en quelque sortedélégué son pouvoirlégislatif en même tempsqu’il

dotait le pouvoir exécutifde la prérogative nouvelled’étendreles conventions

collectives. Il suffit pour s’en persuaderde considérerl’ampleur de l’oeuvre

législative et réglementaire,en cettematière,desmêmesannées1936-1937.

De la période de guerre et d’après-guerre,on retiendra moins le

dirigisme,peupropiceau développementde la négociation,que lePréambule

de la Constitution de 1946 qui proclame, parmiles " principes politiques,

économiqueset sociaux... particulièrementnécessairesà notre temps": "tout

travailleur participe, par l’intermédiaire de sesdélégués,à la détermination

collectivedesconditionsde travail ainsi qu’à la gestiondes entreprises"(alinéa

8).

La loi de 1950ayantmis un termeà la parenthèsedirigiste, vingt-cinq

annéesde croissanceoffrent l’opportunitéd’accordssurl’amélioration continue

du statut du salarié.Cette phased’expansionde la négociation collective,

ponctuéenotammentpar les accordsdeGrenellede 1968,seconcrétisetant au

niveau desbranchesqu’au niveau interprofessionnel.

La loi de 1971 vient accompagnerce mouvement,d’une part en

affirmant un droit des travailleurs à la négociationcollective - faiblement

organisé -,d’autre part en offrant aux partenairessociauxplus d’ "espacede

respiration" :élargissementde l’objet des conventionscollectivesaux garanties

sociales,possibilitéd’étendredes accordsinterprofessionnels,libertéde principe

de l’accord d’entrepriseou d’établissement.
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La loi de 1982 relève d’une inspirationquelquepeu différente car le

contexte a changé.A partir du constat d’un certain essoufflementde la

négociationcorrective, elle viseàapporter uneréponsevolontaristeeninstituant

une obligationde négocier aux deux niveaux (brancheet entreprise)et en

aménageantà cet effet desprocéduresquel’on ne rappelerapas ici.

Le droit des salariés àla négociation dansl’entreprisey est affirmé.

Commeauxautresniveaux,ce sont les organisations syndicalesqui exercent

seules,pour les salariés,le droit de négocieret de signer.On ne mesure pas

pleinementà l’époque la fortune qu’allait connaîtreun certain type d’accord

d’entreprise,celui "comportantdesclausesqui dérogent... à des dispositions

législativesou réglementaires,lorsquelesdites dispositionsl’autorisent", dont

le nouvel articleL.132-26du code du travail organisele statut.

L’une desnovationsjuridiques de la dernièrepériode est eneffet ce

mode d’évolution de la législation du travail qui consiste à autoriser la

substitutionde règles conventionnelles auxrègles unilatéralesde droit commun,

alors même que les premières pourraient comporter des clauses moins

favorablesque les secondes.La rupture est d’importancedans un univers

juridique caractérisépar la notion d’ordre public social,où l’accord collectif ne

se concevaitque dansla perspectived’accroîtreles garantiesdes salariés.

L’aménagementdu tempsde travail est depuisquinze ans le domaine

privilégié de cette nouvelleforme de négociationque la loi laisse ouverte,

notammentdansl’espoir deretombées concrètesen matière d’emploi.

Un pas supplémentaireest franchi avec la loi du 12 novembre1996

transcrivantl’accord national interprofessionneldu 31 octobre1995 relatif aux

négociations collectives:la techniquedel’accord dérogatoire y estutilisée pour

substituerà la loi, à titre expérimental,non plus denouvellesrègles de fond

mais desrèglesrelativesà l’élaborationmêmede cettesourceparticulièredu

droit du travail que sontles accordscollectifs d’entreprise.

Les débatspassionnésauxquelsa donnélieu la conclusionde cetaccord

et le vote de cette loi ne sauraient surprendre.Ils mettent en lumière la

nécessitéd’une clarification du cadrejuridique danslequels’inscrit la mutation

négociéedu droit du travail qui est en cours.
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La présenteétude seveut unecontributionàcetteréflexion,à la lumière

notammentdela décisiondu Conseilconstitutionneldu 6 novembre1996,mais

aussi ducontexteactuel desrelationsprofessionnelles.

B) QUELQUES REPERES D’ACTUALITE

La négociation collective, dont chacunappelle de ses voeuxle

développement,ne sedécrètepourtant pas.C’est un instrumententre les mains

despartenairessociauxqui s’ensaisissenten fonction deleursattentes,de leurs

stratégies,du réseaude contraintesdanslequel ils se trouvent.La loi et les

pouvoirs publics peuventy inciter plus ou moins sansjamais garantir ses

résultats.

Ramené àl’essentiel,le dernierbilan annuelétabli par le ministèredu

travail fait apparaître:

- desambitionscertainesau niveau interprofessionnel, nonseulement

dansle champtraditionnellementnégociédela formationprofessionnelle,mais

aussiavecl’ouvertured’un vasteprogrammeautourdel’emploi (activationdes

fonds de l’UNEDIC et tempsde travail)

- une progression modéréede la négociation de branche faisant

apparaître,horssalaireset primes,un certain essoufflementau niveau national,

tendanceconfirméepar le bilan en demi-teintedesnégociationsde branchesur

le tempsdetravail initiées par l’accord interprofessionneldu 31 octobre1995

- une vive progressionde la négociationd’entreprise,probablement

confortéeen 1996parla loi dite "de Robien".

Le constatselonlequel la négociationcollective pourrait s’enrichiraux

trois niveauxestassezlargementpartagé.Mais despesanteurs,des freinssinon

desobstaclessont évoquéspar les intéressés.On en mentionneraici quelques

uns.
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1) C’est l’objet même dela négociationqui a largementévoluédepuis

plusieursannéeset qui rend plus difficile la conclusiond’accordsambitieux.

Plusieursorganisationssyndicalesrelèvent ainsi qu’en période dechômage

soutenuet durable,la négociationne s’engageplus sur les revendications des

salariés, selonle schémaclassiqued’une répartitiondesfruits de la croissance,

mais surcelles desemployeurs.

Une expansion économique soutenuealimentait spontanémentla

négociationcollective. A l’inverse, il n’est pas facile pour une organisation

syndicaled’apposer sasignature surun accordqui n’apportepas à l’évidence

une améliorationdu sort de chaquesalarié. Aussi inévitablesoit-il, l’accord

"donnant-donnant" suscitenécessairementdesinterprétationsdivergentes quant

à son caractèreplus ou moins équilibré. Il s’inscrit dans une culture du

compromisdont on sait qu’elle n’a jamais dominé les relationssocialesen

France.Il supposedesconditionsdifficiles à réunir:transparencedes données

économiqueset socialesde la brancheou de l’entrepriseconcernées, évaluation

périodiqueeffective de l’application de l’accord et du respectdes engagements

pris, notamment en matière d’emploi, relative technicité des négociateurs

compte tenu de la complexité croissantede la loi, connaissance fine des

aspirationsréelles des salariés (lesquelles peuventêtre divergentes)pour faire

la part desévolutionssouhaitées ousubiespar nécessité...

Faceà cettedifficulté, les pouvoirspublicssonttentésde recourir à des

incitationsd’ordre financier qui - quelle quesoit leur utilité - ne peuventpas

effacerla nécessitéde créer les conditionsd’une négociationun tant soit peu

équilibrée.

2) La placedespetites entreprisesdansle disposirif de la négociation

collectivedemeureproblématique,alorsqu’ellessontamenéesà représenterune

part croissantede l’emploi global.

Le soucide garantir àleurssalariésl’exercice effectif de leur droit à la

négociationcollectivea conduit,on le sait, à admettreà titre expérimental des

modalités dérogatoiresdeconclusiond’accords d’entreprise.Cette généralisation

va biendansle sensd’une plus grandeégalitédevant la loi.
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Mais les exigencesde ce principe d’égalité ne sont pas pour autant

épuisées.Ainsi, si le Parlementdevait recourir systématiquement àun mode

d’évolution du droit du travail fondé sur la faculté de conclure desaccords

dérogatoiresau niveau de l’entreprise (et non de la branche),une double

inégalitépourrait être relevée:

- inégalité entre les entrepriseselles-mêmes selonl’ampleur des

contraintes législatives auxquelleselles pourraientou non échapperau gré de

la conclusiond’accords:doit-onfaire dépendrela compétitivitérespective des

entreprisesd’une même branche du degré de mise à l’écart de normes

législativesprotectrices dessalariés ?

- inégalité desconditionsde la négociation:qu’y a-t-il de commun

entre la négociationdansdesentreprisesde plus de 1000 salariéset de moins

de 50 salariés,comptetenu de cequ’est l’implantation syndicale ?

Cette inquiétude explique le souhait assez largement exprimé -

notammentdansl’accord nationalinterprofessionneldu 31 octobre1995 -de

conserverà la négociationde brancheun rôle de régulationde la négociation

d’entreprise.Or les intérêtsdes grandeset despetitesentreprisesne sont pas

nécessairementconvergentssur ce point.

3) La diversité desconceptionsde la négociationcollectiveparmi les

confédérations syndicalesa étéconfirméeen 1995.Elle porteen particulier sur

deuxpoints:

- l’accord ou le désaccordde principe avec toute exception, même

strictementencadrée,au monopole des organisationssyndicales

- l’accord ou le désaccordde principe avec la techniquede l’accord

dérogatoireà la loi, en ce qu’il remeten causece qui paraissaitêtre un socle

du droit du travail.

On auraittort de s’en tenir au constatqu’aprèstout lesorganisationsqui

expriment cesdésaccordsde principesont présentesdansles négociations sur

le terrain.Quoi de plus normal ?
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Le plus importantest qu’au-delàde ces divergences,on peut déceler

une interrogation commune -mêmesi elle s’exprimedifféremment selon les

culturessyndicales -devantcette techniqued’évolution de la législation qui

tendà renvoyeraux partenairessociaux,dansun cadreet des limites plusou

moins définies, la responsabilitéd’écarter l’applicationde normes censées

définir un niveaude protectiondu salarié que leParlementavait auparavant

considérécommeconstituantun minimum puisqu’il avait valeur impérative.

C’est la questionde la responsabilitérespectivedu Parlement et des

partenairessociauxqui est poséeet un appel à une clarification des règlesdu

jeu qui est lancé.Ceci d’autantplus queles pouvoirspublics - gouvernement

et Parlement -ont toujoursjoué en France,à la différencede grands pays

voisins tels l’Allemagne, un rôle important dans l’équilibre des relations

sociales,tant par la mise en placed’un cadrelégislatif et réglementairenourri

que par une action volontariste de stimulation et d’accompagnementde la

négociationcollective.

Les évolutionsen coursdansles pays proches montrentà la fois une

identiquepressionpourun assouplissementdes normes,enparticulier auniveau

del’entreprise,et des stratégies institutionnelleset syndicales trèsmarquées par

le contextehistorique,socialet juridique propreà chacund’eux. L’observation

de nos voisins proches, tels l’Allemagne, la Grande Bretagne, l’Italie et

l’Espagne, éclaire les débatsfrançais sans offrirtoutefois des perspectives

immédiatementtransposables.

4) Le proposn’est pasici de savoirs’il est souhaitable, voire nécessaire,

de faire évoluertel ou tel pan du droit du travail, dansquel sens, avecquelle

ampleuret à quel rythme.

Partantdu constatque cedroit, pasplus qu’aucunautre droit régissant

des relations socialesdansun contexte évolutif,n’a pasvocationà être figé, la

réflexion portera sur le cadrejuridique dans lequels’inscrit cette évolution

aujourd’hui.Elle serainspiréeparl’hypothèseselonlaquellela part qu’y prendra

la négociationcollectiveserad’autant plus forte que les enjeux serontmieux

explicitéset lesgarantiesmieux cernées.
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Contrairementà une opinion assez répandue,le débat surla place

respectivede la loi et de l’accord collectif n’a quepeu à voir avec le thèmede

la complexité-simplificationdu droit du travail.

La principale vertu du droit négociétient à sa capacitéd’adaptation,

dans l’espace (profession,entreprise,établissement,territoire...) et dans le

temps,du moins àcondition que sa révision périodiqueait lieu sur la base

d’une véritable analyse de ses effets et de son effectivité (encore que

l’instabilité de la loi et les procéduresd’évaluation qu’elle prévoit - loi

quinquennale -tendent à effacer cette spécificité). C’est aussi le degré

d’adhésionprésumédesdestinatairesde la normenégociée.La répartition des

rôles entrela loi et la négociationcollectivedoit prendreen compte cesdeux

caractéristiques.

Mais la contributionde la négociationcollectiveà la simplification du

droit est loin d’être démontrée.Comparéau droit étatique, le droit négocié

n’est ni plus limpide (cf les difficultés croissantes d’interprétationrelevéespar

la Cour de cassation),ni plus facile d’accèspour l’usager, ni moinsabondant,

ni plus stable(à de rares exceptionsnotables),ni sansdoute mieux respecté

dansles faits.

La complexitédu droit du travail en générala d’autres origines.Elle

s’inscrit dans un mouvement commun à tous les droits de protection:

consommation, environnement,santé... Elleest liée au nombre de droits

individuels et collectifs que met en jeu la relation employeur- salarié,

incomparablementplus riche à cet égardque la relation propriétaire-locataire

par exemple.Quant à la complexitédu droit du travail étatique, elleest parfois

en lien directavecla part queles partenaires sociauxont pris à son élaboration.

Le livre IX du code du travail sur la formation professionnellel’illustre

abondamment.Il arrive même que la loientre dansun luxe de détails parce

qu’on demandeau Parlementde transcrirefidèlementun accordpréalablement

conclu.

Bref, ce n’est pas principalementà l’aune de la simplification du droit

qu’il convient de réfléchir à l’articulation entre la loi et la négociation

collective.
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C) LE CADRE CONSTITUTIONNEL

1) le domaine de la loi

a) L’article 34 de la Constitution de 1958 énonce: "la loi

détermine les principes fondamentaux ...du droit du travail, du droit

syndical..."C’estune compétenceexclusivequi est ici conféréeau Parlement:

seulela loi peut déterminerces principesfondamentaux.

Cet article 34 a pour objet de procéderà la répartitiondes matières

entre le domainede la loi et celui du règlement,expressiondu pouvoir

réglementairedu Premierministre qui prend la forme de décrets. Maiscette

compétencedu Parlementn’est pas sansconséquencessur lessourcesdu droit

non étatiqueissuesde lanégociationcollective.Réglementairedans ses effets

de droit, l’accord collectif (terme utiliséici dans sonacceptiongénérique, sans

le distinguerde la conventioncollective)rend applicablesdesnormesgénérales

et impersonnelles,d’origine professionnelle,dont le rapportau droit unilatéral

étatiqueest l’une des spécificitésdu droit du travail.

De cettespécificité,la Constitutionne fournit pastoutes les clés.De

l’alinéa 8 du Préambulede 1946("tout travailleurparticipe,par l’intermédiaire

de sesdélégués,à la détermination collective desconditionsde travail ainsi

qu’à la gestion desentreprises"),le juge constitutionnela tiré certaines

conséquences quel’on examineraplus loin. On relèverasurtoutà ce stadeque

cet alinéan’a pasété interprétécomme venantrestreindre enaucunemanière

le domainede compétencedu Parlement,tel quel’article 34 le définit. L’alinéa

8 ne confère pas aux "délégués" des travailleurs un domaine réservéde

productionde normes.

A l’inverse, le principe de participationest énoncéen termes assez

généraux pourne limitersonchampd’applicationni quantau niveau des règles

(interprofessionnel,branche,entreprise)ni quant au champconcerné quiest

large.
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b) Le Conseilconstitutionnela interprétédemanièreextensivela notion

de "principesfondamentaux", peu à peu entenduecomme englobantles règles

essentielles paroppositionaux règlesde mise en oeuvreou d’application des

premières.Le droit du travail seprêtait particulièrement à unetelle démarche

interprétative.

S’agissanttout d’abord du rapportindividuel de travail, c’est la liberté

contractuellequ’il s’agit d’encadrer,derestreindre,dansl’intérêt de la protection

du salarié. Relèventainsi dela loi les élémentsessentiels ducompromis -

historiquementévolutif - entre les droits de l’employeur (celui decontracter,

d’organiserle travail...) et ceuxdes salariés,ou, en d’autrestermes,entre les

exigencesconstitutionnellesissuesde 1789et de 1946à l’égard desquellesla

Constitutionde 1958affirme sa doublefiliation.

Onsait que l’une desconséquencesde lajurisprudence conférant valeur

constitutionnelleà l’ensembledesdispositionsdu Préambule qui énoncent des

principeset desobjectifsen matièresocialea étéd’affirmer en même temps la

compétencedu Parlementpour assurerleur mise en oeuvre.Il en va ainsi, en

particulier,desalinéasqui traitentdesrelationscollectivesdu travail, c’est-à-

dire, outrel’alinéa 8 déjà cité,l’alinéa 6 ("tout hommepeut défendre sesdroits

et sesintérêtspar l’action syndicaleet adhérerau syndicatde son choix")et

l’alinéa 7 ("le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui le

réglementent").

Le Conseilconstitutionnela rappelé danssa décision du 6 novembre

1996qu’en vertu de l’article34 de la Constitutionles conditions et garantiesde

la mise en oeuvrede cesdispositionsà valeur constitutionnelle doiventêtre

déterminéespar la loi (règle de compétence)et "dans le respectde ces

dispositions"(règle de fond).

En tant que modalité du principe de participation, la négociation

collectiveest ainsi à la fois légitimée et bornéepar la Constitution. Consacré

par celle-cien tant quesourcede droit spécifique,l’accord collectif de travail

n’en relève pas moins d’un statut qu’il appartient au seul Parlement de

déterminerdans lerespectdes dispositionsdu Préambule :
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- conditionsd’élaboration dela normenégociée(qui négocie ? quipeut

conclure ?selonquelleprocédure ?quel statutdesnégociateurs?...)

- quelle autorités’attacheà un accordcollectif au-delàde ses effets

strictementcontractuels ?

- conditionset effetsde l’extensionet de l’élargissement

- limites du champdu négociable(ordre publicabsolu)

- rapponsentrela loi et la normenégociée ayantle même objet,etc...

Il va de soi que la jurisprudencedesconseilsde prud’hommes,sousle

contrôlede la Courde cassation,est aussiune sourcemajeuredece droit en

ce qu’elle interprètela loi applicableauxparties,comptetenude seséventuels

silencesou ambiguïtés.Il s’agit seulementde soulignerici que leséléments

énumérésplushaut du statutjuridique de l’accordcollectif relèvent parnature

de la normeétatiqueet non conventionnelle.

Au delà des règlesrégissantle rapport individuelde travail, relèvent

du domaine de la loi, notammentau titre des garantiesconstitutionnelles

qu’ellesassurent,les règlesrégissant:

- le droit syndical

- les institutionsreprésentativesdu personnel

- le droit de grève

- les sanctionscorrectionnelleset civiles

- lespouvoirsde contrôlede l’inspection du travail

- les modesde résolutiondesconflits individuelset collectifs...

Mais toute confusion entrele domaine dela loi, tel qu’il vient d’être

défini, et l’ordre public absolu seraiterronée.Tout ce qui relèvede la loi ne

relève paspour autantsystématiquementde l’ordre public absolu,y compris

pour ce qui est des rapports collectifs de travail (ex: les institutions

représentativesdu personnel).

2) la place de la négociation collective

Quellessont les conséquences,au regard dela placede la négociation

collective,du domainede compétenceainsi réservéau législateur ?
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a) Le Parlement a l’obligation de ne pas rester en-deçà de sa

compétence,del’exercerpleinementen nedéléguantau pouvoir réglementaire

quela mise en oeuvredes règlesqu’il a posées.

Cette conceptionclassiquede l’articulation des normes étatiqueslaisse

place, en matièrede droit du travail, à une originalité notable qui trouveson

originedansune décisiondu Conseilconstitutionneldu 25 juillet 1989relative

au licenciement économique:sur le double fondement de l’alinéa 8 du

Préambuleet de l’article 34 de la Constitution,"il est loisible au législateur,

aprèsavoir défini les droitset obligationstouchantauxconditionsde travail ou

aux relations du travail, de laisseraux employeurset auxsalariés,ou à leurs

organisationsreprésentatives,le soin de préciser, après une concertation

appropriée,lesmodalitésconcrètesde mise en oeuvredesnormesqu’il édicte".

Sachantque l’article 21 de la Constitution chargele Premier ministre

d’assurer "l’exécution des lois", notamment par l’exercice de son pouvoir

réglementaire,on mesurel’intérêt d’unejurisprudencequi, fondéesur l’alinéa

8du Préambule,permetau Parlementd’investir les partenairessociauxdu droit

de préciserles modalitésconcrètesde mise en oeuvrede la loi. Ceci d’autant

plus que le Conseil constitutionnel avaitcensuréle 27 juillet 1978une loi sur

l’enseignement et la formation professionnelle agricoles au motif qu’elle

méconnaissaitl’article 21 de la Constitution en ce qu’elle subordonnaitson

application à la conclusion obligatoire de conventions entre l’Etat et les

organisationsreprésentativesde cet enseignement.

Il serait toutefois excessifd’en déduireque l’accord collectif est ainsi

érigéen sourcededroit alternativeau pouvoir réglementaireet dotéed’un statut

en tout point comparable.Le Premier ministrea en effet l’obligation d’assurer

l’exécution deslois alorsqu’aucunprincipeconstitutionnelnepermetd’imposer

auxpartenairessociauxla mêmecontrainteen les obligeantà signerun accord.

La loi peut donc les habiliterà assurersa mise en oeuvredans la mesureoù

elle entendlaisser une souplesseaux acteurs; ellene peut pas en revanche

subordonner l’application d’une disposition législative impérative à

l’intervention d’un accord collectif, sauf à prévoir qu’à défaut d’accord le

gouvernementrecouvrerasa compétencenormale d’exécution des lois. Le
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Parlementpeut-il, danscesconditions,énoncerun droit au profit des salariés

et renvoyerentièrement sa miseen oeuvreà l’accord collectif ? Oui, s’il s’agit

d’un droit dont aucunenorme constitutionnelle,et notamment le principe

d’égalité,n’imposequ’il soit effectivementgarantiaumêmedegré pourchaque

salarié. Non dansle cas contraire(ex: le droit à la santé).

Quoi qu’il en soit, le domaineque la loi réserveà l’accord collectif ne

peut pas fairel’objet d’un empiétementdu pouvoirréglementaire:est illégal un

décret qui donnela faculté au chef d’établissementde mettre enplace des

horairesdécalésou un mode de travail par équipes successives ou alternantes,

alorsque l’article L.212-2 du code du travail réservecette faculté à l’accord

collectif ( Conseild’Etat - 28 juillet 1993).

Ajoutons enfin que le principe de participationposé par l’alinéa 8 du

Préambulen’a pasété interprétécommetrouvantsa seuleconcrétisation dans

la conclusiond’accordscollectifsde travail. Il est eneffet jugé,notamment par

la décision du Conseil constitutionnel du 16 décembre1993 relative à la

délégation unique, qu’il appartient au législateur de définir librement les

procéduresappropriéesde concertationentreles employeurset les salariésou

leursorganisationsreprésentatives.Ni le principe de participation,qui sert de

fondement aux institutions représentativesdu personnel,ni d’ailleurs la

reconnaissanceconstitutionnelledu droit syndical, n’ont par eux-mêmes

d’incidence directesurce quela loi décidede subordonnerà la conclusion d’un

accordcollectif ou de laisserà la décisionunilatéraledel’employeuraprèsune

concertationappropriée.

b) Il importecependantde soulignerque la majeurepartiedu domaine

effectivementcouvertpar l’accord collectif detravail sesitue dans unrapport

à la loi qui se définit en termesd’addition plutôt quedesimplemiseen oeuvre.

Ainsi la circonstancequ’unematièresoit régiepar la loi ne suffit pas parelle-

mêmeà interdire qu’elle soit objet denégociationet mêmed’accord collectif.

C’est la loi qui en disposeclairementainsi:

La documentation Française : Loi et négociation collective



15

- en consacrantle "droit des salariésà la négociationcollective de

l’ensemble de leurs conditions d’emploi et de travail et de leurs garanties

sociales"( article L.131-1du codedu travail)

- en autorisantl’accord collectif à "comporter des dispositionsplus

favorablesauxsalariésque cellesdeslois et règlementsen vigueur" ( article

L.132-4 du codedu travail).

Il y a doncsuperpositionau moinspartielle desdomaines dela loi et

de la négociation collective.Est-cecontradictoireaveclacompétenceexclusive

du Parlementpour déterminerles principesfondamentauxdu droit du travail

?noncarc’est la loi elle-mêmequi habilite lespartenairessociauxàaller au-

delàdes avantagesminimauxqu’elle prévoit en faveurdessalariés.

Une telle facultéde dérogationest encadréepar la loi à plus d’un titre :

- elle doit êtreplus favorableaux salariés,

- elle doit, par construction,recueillir l’accord de la partie patronale

signataire,

- elle doit respecterles principes à valeur constitutionnellequi

s’imposent auxpartenairessociauxcommeau Parlement,

- enfin, selon les termesde l’article L.132-4 du code du travail, est

excluetoute"dérogation auxdispositionsd’ordrepublic" deslois et règlements.

Ce n’est pas le lieu de développerici le contenude cet ordre public

absolu défini par la jurisprudencede la Cour de cassationet qui avait fait

l’objet d’un avis souventcité du Conseil d’Etat le 22 mars 1973. Notons

seulementqu’en dehorsdecas peu contestables(tels que la déterminationde

la gravité dessanctionspénales),cettedéfinition passepar une interprétation

souventdélicate dela volonté du pouvoir constituant( ex: droit degrève)ou

du législateur(ex: institutionsreprésentativesdu personnel).

Ce schémaclassiquede "coexistence"de la loi et de l’accord collectif

s’accommmodaitaisémentde conditionstrèslibéralesquantàla représentativité

exigéede l’organisationsyndicalesignataire.Pourquois’en inquiéter dèslors

que,selonl’heureuseexpression rapportéepar Jean-Emmanuel Ray, "aupire,

c’est mieux" ?
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Ce schémaclassique,s’il demeurevalide, ne rend plus comptede

l’ensembledesnouveauxobjetsde la négociation collective.

II) LE RECOURS PAR LA LOI A L’ACCORD

DEROGATOIRE

A) LES DIFFERENTS TYPES D’ACCORDS DEROGATOIRES

On s’attacheraici à prendrela mesuredela novation,introduiteen 1982

et largementdéveloppéedepuis,qui consisteà faire de l’accord dérogatoire un

vecteur privilégié de la mutation du droit du travail, prenant appui sur

l’intervention conjuguéedu Parlementet despartenairessociaux.

Depuis quinze ans, la durée et l’aménagementdu temps detravail

constituentle champ principalde cettenégociationdérogatoire.Elle met enjeu

des attenteset desinquiétudesfortes puisqu’elle toucheà l’organisationde la

production, auxrythmes individuels de travail, et de plus en plus aux

perspectivesen matièred’emploi.

L’accord dérogatoiren’a guèrede motif de selimiter définitivementà

ce domaine.Une clarification de sonstatutestsouhaitabledansl’intérêt même

de chacundes acteurs.

Le premier pas consisteraità appeler les chosespar leur nom. Depuis

des décennies,la loi autorisel’accord dérogatoirecomportantdes clauses plus

favorables.Par une sortede pudeur assezrépanduequi tend à ce que soient

entouréesd’un certain flou les innovations dépourvuesd’un bon "effet

d’affichage",la loi a introduit depuis1982demanièrequasiclandestinel’accord

dérogatoirecomportantdesclauses moinsfavorablesque la loi ou le règlement

en vigueur.

C’estbien ce caractèremoins favorable -ou l’absenced’exigencede

caractèreplus favorable -qui explique que l’article L.132-26 du code du

travail l’entourede garantiesspécifiqueslorsqu’il est concludansl’entrepriseou

l’établissement:le droit d’opposition de certaines organisationssyndicalesnon
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signataires.Le mêmearticle précisebien que cettefaculté de dérogationdoit

être expressément prévuepar la dispositionà laquelle il peut être ainsi dérogé,

conséquence élémentairedu principe de la hiérarchie des normes.

On admettrabienvolontiers,avectousles spécialistes, quela réalitéest

complexeet qu’il peut êtredifficile d’apprécier le caractère plusou moins

favorablc aux salariésd’une clause dérogatoire. Ce n’est pas une raison

suffisantepour considérerque cette distinctionest périmée. Pourquoine pas

prendre actede l’existenced’une catégorieparticulière de dérogations à la loi,

cellesqui lui substituentun niveaude protectionéquivalent,ce qui obligerait

alors à préciser dans quel champ et selon quels critèress’appréciecette

équivalence ?

Une telle clarification desconceptsaideraità surmonterles fauxdébats

et à poserles vraiesquestionspour l’avenir.

B) LE CADRE CONSTITUTIONNEL DE L’ACCORD

DEROGATOIRE COMPORTANT DES CLAUSES MOINS

FAVORABLES

1) Il a été récemmentsoutenudevant le Conseil constitutionnel que

devait être érigé en principe constitutionnelle "principe de faveur", dont il

résulteraitqu’un accordcollectif de travail ne pourrait qu’améliorerla situation

des travailleurspar rapportaux dispositionsprévues parla loi et les règlements.

On verra que le Conseil nous parait avoir implicitement mais

nécessairement écartéune telle reconnaissance.

Notonsauparavantqu’en admettantmêmequel’article L.132-4 du code

du travailpuisseêtre regardécommeénonçantun principe fondamental reconnu

par les lois de la République,le raisonnement développédans la saisine du

Conseilen sollicitait quelquepeu la portée.L’article L.132-4 s’analysecomme

unehabilitation du législateurdonnéeaux signatairesd’un accord collectifde

travail: par exception à la hiérarchie des normes, la norme négociéeou

"professionnelle"peut différer de la norme étatique à conditiond’être plus

favorableauxsalariés.
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En revanche,les partenairessociauxne peuventpasnégocieren deçà

d’un plancherde garantiesfixé par la loi ou le règlement.Ce dernierpoint ne

souffrepasla discussion,et il n’est d’ailleurs paspropreau droit du travail. Ce

qui est spécifiqueet remarquable,c’est la caractèreglobal de cettehabilitation

par la loi, dont lesbornesne sontfixéesqueparla notion d’ordrepublic absolu

queréservela deuxième phrasede l’article L.132-4 du code du travail.

Autre choseest d’affirmer que le principede faveurserait opposableau

Parlementlui-même en ce sensqu’il lui interdirait, après avoir édicté une

norme, de prévoir qu’un accord collectif est autoriséà lui substituer,dans

certainesconditionsde procédureet de fond, une normemoins favorable aux

salariés.S’il fallait y voir un principe constitutionnel,il aurait d’ailleursdéjàété

méconnupar nombrede dispositionslégislatives(ordonnancedu 16 janvier

1982,loi du 19juin 1987,loi du 31 décembre1992,loi du 20 décembre1993)

dont le Conseilconstitutionneln’avait pasété saisi.

2) La décisiondu Conseildu 6 novembre1996replacece débat surun

terrain plus général. Si la loi détermine bien un plancher de garanties

opposablesaux partenairessociaux,aucunprincipe constitutionneln’impose

qu’elle soit aussi un plancher pour le Parlement lui-même. Les garanties

constitutionnellesqui s’imposentau législateurexistent,mais ellesne procèdent

pasd’une conception extensivedu principe de faveurtelle qu’elle a été décrite

plus haut.

Il estsignificatif quele Conseil constitutionnelfasseapplicationau droit

du travail d’une jurisprudenceclassique:il est loisible au législateur, "dansle

domaine decompétencequi est le sien, de compléter ou d’abroger des

dispositionsantérieuressousréserve denepaspriver degaranties légales des

principesconstitutionnels".

En d’autrestermes,il ne lui est pasinterdit parprincipe de revoir à la

baissetelle norme qui constituait jusque là un plancherimpératif. De telles

évolutionsn’échappentpasà un "encadrement"constitutionnel,mais celui-ci

est resitué sur son vrai terrain. Selon la formulation retenuepar Bruno

Genevois(in "la jurisprudencedu Conseilconstitutionnel"),l’abrogationde lois
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anciennesnedoit pasavoir poureffet deporteratteinteà l’exercice d’un droit

ou d’une liberté ayantvaleur constitutionnclle,ou depriver degarantieslégales

des exigencesde caractère constitutionnel.

Desapplications positives decettejurisprudenceexistenten matière de

libertéspubliques(ex:pluralisme dela presse).L’avenir dira quellesexigences

constitutionnellesse déduisent de l’énoncé de certains droits sociaux

fondamentauxpar le Préambulede 1946.

Dansune décisiondu 8juillet 1994,le Conseild’Etat a ainsi examiné,

au regarddu "principe de protectiondc la santé" garantipar le Préambulela

légalité de dispositionsréglementairesmodifiant, pour partie dans un sens

défavorableaux salariés,les conditions d’organisationde l’examen médical

d’embauchage.Et s’il en a admis la légalité, c’est aprèsavoir relevé que les

modificationsn’y apportaientque des"aménagementslimités".

Danssadécisiondu 6 novembre1996,le Conseil constitutionnela jugé

que relève des garantieslégalesdes principesconstitutionnels,auxquelsle

législateurne peut pasporter atteinte,"la déterminationd’un statutde nature

à permettreauxpersonnesconduitesà conclure desaccordscollectifs l’exercice

normalde leursfonctionsen toute indépendance".Et il n’a admisle mandatde

négociationdonnéà un salariépar une organisation syndicalereprésentative

que sousla réserveexpresseque la protection conventionnelledéfinie par

accordde brancheassureà ce salarié,sousle contrôle du juge, des garanties

au moins équivalentesà la garantielégale.

Le juge constitutionnel n’a donc pas hésité à recourir à une

interprétationconstructivedesalinéas6 et 8 du Préambulede 1946.Il pourra

le faire à nouveauen sefondantsurd’autresalinéas,desortequ’uneévolution

"à la britannique" de notre législation se heurteraitsansnul doute à des

obstaclesd’ordre constitutionnel.
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3) Si, dansles limites ainsiprécisées, leParlementpeut abroger des

règles qu’il estime désormaisinadéquateset leur substituer de nouvelles,

susceptiblesd’être à certainségardsmoins protectricesdu salarié,au nom de

quelle règle constitutionnelle lui serait-il interdit de subordonner cette

évolutionà la conclusiond’un accordcollectif ?

L’opérationconsiste àtransformerunenormeauparavantimpérativeen

tant queplancheren une normesupplétive, susceptibled’être écartéepar voie

d’accord.

Le choix decettetechniqued’adaptationdu droit du travail soulèvedes

appréciationsdivergentesen opportunité. On relève l’aspect indigestede ce

mille-feuilles queforment lesarticlesL.212 et suivantsdu codedu travail,qui

prévoientune vingtainedethèmespouvantdonnerlieu à dérogation,et où se

mêlentrèglesde fond et de procédure;mais n’oublions pas quele droit de la

duréedu travail n’a jamaisbrillé parsasimplicité depuissoixanteans,et qu’en

outrel’organisationdu travail et les attentesdessalariésont beaucoupévolué

dansle sensd’une diversification au cours decette période.

Certainsfont valoir par ailleurs que, s’agissantessentiellementde la

duréedu travail, l’intervention des partenairessociaux garantit la meilleure

adaptationauxbesoinsdiversdes brancheset desentreprisesou établissements.

D’autres s’inquiéterontde cette mise en avant de la négociationcollective -

même ou surtoutstimuléepardesincitationsfinancières -au momentoù, pour

la premièrefois depuis desdécennies,un rapportde forcespeu favorable aux

salariés,lié à la pressionpersistante duchômage,n’assurepas lesmeilleures

conditionspour unenégociation équilibrée.

Cedébatest loin d’être clos maisdeviendraitd’autantplus centralque

l’instrument de l’accord dérogatoireserait utilisé massivementau-delà du

domainedu tempsdetravail.

Au strict plan juridique, on relèveraque si ce type d’accordscollectifs

de travail n’est pas par nature en contradiction avec des principes

constitutionnels,en revanche lerecourspar le législateurà cette techniquene

le fait pas échapperà deux types de contraintesévoquéesplus haut et qui

viennenten limiter l’usage:

La documentation Française : Loi et négociation collective



21

- en premierlieu, la loi ne peutpashabiliter l’accord collectif à faire

ce que leParlementne pourrait pas faire lui-même, c’est-à-direpriver de

garantieslégalesun principe constitutionnel,

- en secondlieu, le Parlementméconnaitraitsa propre compétencesi

l’ampleur du champ ouvertà la négociation dérogatoire, par branche ou par

entreprise,conduisaità restreindre àl’excès le tronc commun du droit du

travail, d’application uniforme au plan national, que sont les "principes

fondamentaux"visésà l’article 34de la Constitution.Le Conseilconstitutionnel

a ainsi considéré,danssa décisiondu 6 novembre 1996,que la fixation des

seuilsd’effectifs, eu égardà sesconséquences sur lechamp d’applicationdes

procédures de conclusiond’accordscollectifs de travail,relève"enprincipe" de

la seulecompétencelégislative.

L’accorddérogatoire comportantdes clauses moins favorables doitdonc

être encadrépar la loi de manièresuffisante.On peut penseren outre queles

partenaires sociaux serontd’autantmoins réticentsà prendreune part activeà

ce type nouveaude négociation quela "règle du jeu" leur apparaîtra plus

équilibréeet plus sécurisante.

C) L’ENCADREMENT DE L’ACCORD DEROGATOIRE

COMPORTANT DES CLAUSES MOINS FAVORABLES

1)Son degrédeprécisiondoitêtre trèsdifférent selonles enjeux, c’est-

à-dire selon l’objet et l’importancede la norme queles partenairessociaux

pourront écarter parvoie d’accord.

On retrouveici la grandehétérogénéité des règlesde fond énoncéesau

fil du tempsdans la partie législative du code du travail et dont le "poids",

voire la pertinence,sont variables et ont d’ailleurs pu évoluer depuis leur

édiction. Un diagnosticà froid, en liaison avec leParlementet les partenaires

sociaux, seraitsansdoutefructueuxen confrontantles analysesdes unset des

autres.Un bilan de l’application effective de ces normes,le cas échéantselon

les branches,viendrait enrichircette réflexion.
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Le Conseil constitutionnelinvite aussià prendreen considérationle

caractèrepermanentou au contraireexpérimentalde la loi, admettantdansle

secondcasqu’uneplus grande latitudesoit laissée auxpartenairessociaux sans

que le législateurpuissese voir reprocherd’avoir méconnusa compétence :

s’agissantde la fixation par voie conventionnelledes seuilsd’effectifs, il a

admis cette "latitude laissée aux acteursde la négociationcollective" parce

qu’elle devait permettre au législateur "d’adopter par la suite des règles

nouvellesappropriéesau termed’une duréeréduite d’expérimentationet d’une

évaluation despratiquesqui en sont résultées".

Selon la natureet la gravité des enjeuxde lanégociationdérogatoire,

il importe que soient définiespar la loi de manièreadéquateles garantiesde

fond et de procédure.

2) S’agissantdes garantiesde fond, les exemplesactuelssont très

variables.Selon les cas,elles peuventêtreabsentes,ou énoncéesen termesde

normesminimalesou en nature de contreparties.L’exigence d’un niveau de

protectiondu salariéglobalement équivalentn’est généralementpasaffirmée.

Cette diversité n’est pasen elle-mêmecritiquable,chaque faculté de

négociation dérogatoire donnant lieu à une appréciation au cas par cas.

Néanmoins,plus cette négociation couvreun champlarge,plus il y a lieu de

s’attacheraux garantiesde procédure.

Un effort d’imagination est certainementà susciterdansce domaine,

notammentpour ce qui est de la qualité de l’information économiqueet

juridique desnégociateurs,ainsi que du suivi et de l’évaluation des accords

passés.On insisteraici surdeuxautresaspects:le niveau dela négociationet

le degréd’accord(explicite ou implicite) exigédesorganisationssyndicales.

3) En matièrede temps detravail, la loi fait coexistertrois schémas

quantauxniveaux denégociation:

- l’accord debrancheétendu

- l’accord de brancheétenduou l’accordd’entrepriseou d’établissement
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-l’accord de branche étendu suivi d’un accord d’entrepriseou

d’établissement(ou,à défaut,d’unc autorisationde l’inspecteurdu travail après

consultationdes représentantsdu personnel).

Les mériteset les limites respectifsdesdeux niveauxde négociation

que sontla brancheprofessionnelle,d’unepart,et l’entrepriseou l’établissement,

d’autrepart, sontsuffisammentconnuspour qu’il soit inutile de les détailler.La

brancheassureun meilleur équilibrede la négociationet prévient le risquede

distorsionde concurrenceque créela coexistence de normesdifférentesselon

les entreprises;le jeu est plus ouvert dans l’entreprise ou l’établissement,où

sont prisesencomptedes réalitéséconomiques,socialeset humainesplus fines,

et où, au-delàd’unecertaine taille,lessalariéssont couramment représentés par

desnégociateursde poids.

Le choix,qui appartientau législateur,de privilégier en droit ou en fait

l’un de cesniveauxou au contrairede favoriserleur complémentaritéest sans

doute déterminantquant à l’avenir de la négociation collective. Or unepart

majoritairedesacteurset desobservateurssontconvaincus,en fonction de leur

expérience,qu’un équilibre doit être recherchédans lacomplémentaritéentre

cesdeux niveaux.L’accord interprofessionneldu 31 octobre1995reflète, sur

ce pointau moins,un assezlargeconsensus.

Le besoin de "relancer" la négociation de branche est d’ailleurs un

thèmerécurrentdepuisde très longues années,commesi chacun ressentaità

la fois sa nécessitéet sa fragilité. Sansouvrir ici un débatsur les mérites

respectifs d’une structuration professionnelleet territoriale des partenaires

sociaux,la brancheparaît bien être un point de passage précieuxaussi bien

pour la diffusion sur le terrain des acquis de la négociation nationale

interprofessionnelleque pour la formation des acteursd’une négociation

d’entreprisequi a le vent en poupe.A ce titre aussitout affaiblissementde la

branchea deseffets surl’ensemblede la dynamiquede négociationsociale.

Or on peutsedemandersi le schémale plusrépandu,notammentdepuis

1987, c’est-à-dire lechoix entre l’accord de brancheou d’entreprise,favorise

cet équilibreentre les deux niveauxqui n’est pas une donnéespontanée de

notre système de relations du travail. Encore qu’il faille éviter toute
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généralisationtant les branchessonthétérogènes,il est logique -et certainsne

manquentpasde le relever -quelesgrandesentreprisesdonnentla préférence

à une négociationà leur niveau plutôtqued’accepterde se lier par un accord

de brancheétenduqui viendrait restreindreleurmargede négociation.Or une

négociationde branchenepeut passedéveloppersansla participationactive

de cesgrandesentreprises.

Dans ces conditions, plusl’on sera conduit à élargir le champ de

l’accordd’entreprisedérogatoire,plusparaîtras’imposerla conclusionpréalable

d’un accordde brancheauquelseraitassignéune fonctionde régulation,quitte

à ce que ce dernier laisseouverteen l’encadrantla faculté de lui apporter

certainesdérogationsparaccordd’entreprise.Le texteactuelde l’article L.132-

23 du codedu travail seraitalorsà réexamineren conséquence.

On doit également admettreque certainsdomainesdenégociation,parce

qu’ils mettenten causedesdroits fondamentauxdessalariés,nepeuventdonner

lieu à clausesdérogatoiresà la loi que si un accordde brancheétendu en

décide ainsi, sans dérogationsupplémentaireau niveau de l’entreprise. On

noteraquela directive CEEdu 23 novembre1993relativeà l’aménagementdu

temps detravail tient ce raisonnementdansdeshypothèsesoùsemanifesteune

exigenceparticulièreen matièredesantéet de sécurité.

4) Au titre de l’encadrementpar la loi de l’accord dérogatoire,la

questionde savoir quels sont, au niveau de l’entreprise, sesconditions de

négociation,de signature et d’entrée en vigueurest tout aussiimportanteque

la précédente.

Elle a été traitée en 1982 par le droit d’opposition accordé aux

organisationssyndicalesnon signatairesà condition qu’elles aient recueilli les

voix de plus de la moitié desélecteursinscrits lors desdernièresélectionsau

comité d’entrepriseou, à défaut,desdéléguésdu personnel. L’oppositiondoit

êtremotivéeet notifiéedansles huit jours de la signature(L.132-26du code

du travail).
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Le législateura bienressentialorsquel’on ne pouvait traiterde manière

identiquela dérogationconventionnelleà la loi quand elle est favorableou

défavorableaux salariés.

Quinzeannéesd’élargissementdu champde l’accord dérogatoire moins

favorableet la perspectivede voir ce mouvementse poursuivresuscitent des

interrogations légitimes quant au caractère suffisant de cette garantie

procédurale(dont le champd’applicationest d’ailleursinterprétérestrictivement

par la jurisprudence).

Ici encore,tout dépendde l’ampleur de la dérogationpossible et de

l’existenceou nond’un encadrementau niveau dela branche.Mais on ne peut

pas à la fois laisserse développerce type de dérogationet écartertoute idée

de renforcementdes garantiesquant au degré réel d’adhésiondes salariés

concernés:

- par un exercicemoins restrictifdu droit d’opposition (par exemple

remplacerla moitié desinscritspar la moitié des votants,l’allongementdu délai

d’opposition,etc...)

- voire par une exigence accrue quant à la représentativitédes

organisations signataires, oud’autresmodalitésà imaginer.

Si l’on s’est ici focalisésur la question del’accord dérogatoire,c’est

parce queles interrogationsqu’il soulèvedoivent trouverdes réponsesen

l’absence desquelles,loin de favoriserla négociationcollective,il risqueraitde

devenirun facteurde blocagedu dialoguesocial.

Clarificationsjuridiques d’abord: l’ampleur desréflexionsdoctrinalesà

son proposn’est pas seulementle reflet de sensibilités différentes. Elle

témoigned’incertitudes dontla présenteétuden’a évidemmentpasla prétention

de rendre comptede façon exhaustive,ni même de tenter la synthèse.Le

dialogue social est suffisammentdifficile à construire,compte tenu de la

gravité des enjeux,pourque l’on souhaitele voir dotéd’un cadrejuridique bien

repéré parles partenairessociaux.
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Mise en perspective ensuite: l’accord dérogatoireest-il l’instrument

temporaire d’une transition, ou le support durable d’un nouveau mode de

productiondu droit du travail ?Quinzeansaprès son apparition, une réflexion

surce point mérited’être menée,en s’appuyantsur la pratiquede ces accords

et avecla participationdespartenairessociauxet du Parlement.Il ne s’agirait

passeulementd’évaluer cequ’a produit unenouvelleloi (à l’image de ce qui

est très heureusementen cours pour la loi quinquennalede 1993), mais de

mesurerla pertinenced’une techniquelégislativepar rapport àd’autresvoies

possiblespour atteindreun objectif déterminé.

Si la techniquede l’accorddérogatoire présentel’inconvénientde nuire

à la lisibilité du droit, elle serecommandedu soucide concilierdeux objectifs:

ouvrir de nouveaux espacesde négociationsocialeet garantir l’existenced’une

normeétatiquesi la négociationn’aboutit pas. On a mentionnétoutefois plus

haut les obstaclesà une extension massivede son champ.Il appartient au

premierchef au législateurd’assumerla responsabilitéde l’évolution du droit

du travail, quitteà procéderle cas échéantà la pureet simplesuppressionde

normesinadaptéessansles remplacerparde nouvelles,mêmeà titre supplétif.

Dans ce dernier cas,une obligation de négocierpourrait être instituée dans le

champainsi laissélibre parla loi. Mais rien ne garantit alorsla conclusiond’un

accord, saufà prévoirdcsincitations appropriées.Ce qui était ressenti comme

un progrèss’agissantde la mise en oeuvred’un droit nouveaucomme ledroit

d’expressiondes salariésdans l’entreprise risque d’être perçu différemment

s’agissantde thèmesqui étaientpar hypothèseauparavant régis par des loiset

règlementsimpératifs.Ce débat mériteen tout casd’être approfondi.
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III) L’ARTICULATION DES INITIATIVES DES

POUVOIRS PUBLICS ET DES PARTENAIRES SOCIAUX

La loi du 12novembre1996ne constitue passeulementune illustration

innovantede la relation entrela normeétatiqueet la normenégociée. Le débat

qui s’est instauré à l’occasion de son vote,et qui n’était pas entièrement

nouveau,a aussi une dimension institutionnelle. Une clarification des rôles

respectifsdu Parlementet des partenairessociaux, mais aussi biensur du

gouvernement,est souhaitable.Elle peut même être une desconditionsde la

vitalité de la négociationinterprofessionnelle nationale.

A) LA NEGOCIATION INTERPROFESSIONNELLE: UNE

LEGISLATION DE FAIT ?

1) En décembre1985,le ministre chargédu travail soulignaitdevant

le Parlementque, "depuis vingt ans, la plupart desgrandeslois votéesen

matière de droit du travail n’ont fait quereprendreles dispositionsd’accords

antérieursconcluspar les partenairessociaux,qu’il s’agissede la loi du 16

juillet 1971 surla formationprofessionnellequi a reprisles accordsdu 9 juillet

1970; de la loi du 19 janvier 1978 sur la mensualisation qui arepris les

dispositionsde l’accord du 10décembre1977;ou encorede la loi du 3 janvier

1975qui arepris les dispositionsdesaccordsdu 10février 1969sur lasécurité

de l’emploi et du 14 octobre 1974 sur l’indemnisation du chômage

économique".

Six mois plus tard,la loi du 3 juillet 1986 supprimait,au 1erjanvier

1987,l’autorisationadministrativede licenciementet disposaiten son article3:

" le gouvernementdéposeraau cours de la première sessionordinaire du

Parlementde 1986-1987un projet de loi définissantcomptetenu desrésultats

de la négociationcollectiveentreles organisations patronaleset syndicalesles

procédures destinées àassurer le respectde règles d’information et de
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consultation desreprésentantsdu personnelet d’élaborationdes mesuresde

reclassementet d’indemnisation envisagéespar l’employeur en cas de

licenciementpour causeéconomique".L’accord interprofessionnelsur l’emploi

était signéle 20 octobre 1986et "repris" par un projet de loi. Présentantce

texte au Parlement,le ministre en chargedéclaraitqu’il s’agissaitde respecter

"l’accord, tout l’accord, rien quel’accord"; l’oppositionévoquait"l’accordsubi".

La loi du 19janvier 1978sur la mensualisationva jusqu’à comporteren

annexel’accordnational interprofessionneldu 10décembre1977qui nepouvait

prendre sonplein effet qu’après la modification de certaines dispositions

législatives.Deux thèsess’affrontaientalorsau Sénat: selonle gouvernement,

l’accord annexéfaisait partie du projet de loi et pouvait être amendé, maisil

était inopportun de le faire car cela porterait atteinte à la politique

contractuelle;le sénateurDailly soutenaitde son côté que le Parlementne

pouvait que dire "oui" ou "non" à "l’extension" de l’accord. Le Conseil

constitutionnelestimera quela loi s’est approprié l’accord annexé, ce qui

l’autorisaà faire porterson contrôlesur le contenude l’accord lui-même.

Autre controverse,cette fois-ci entre les parlementaires et les

partenaires sociaux:le législateur accueillit froidement l’accord national

interprofessionnel surle travail précairede 1990,qui comportaitune clause dite

d’autodestructiondans le cas où la loi n’en aurait pas repris les dispositions

principales.

2) La discussionparlementairequi a conduit à la loi du 12 novembre

1996 a vu resurgir certainsde ces débats,notammentdu fait du choix du

gouvernementd’annexerl’accordnational interprofessionneldu 31 octobre1995

au projet de loi, ce que le Parlementa perçu commeexcluant defacto tout

amendement.

D’autresmotifs particulierspeuvent aussiexpliquerlesremousauxquels

a donnélieu sa transcriptionpar la loi:
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- l’extrêmesensibilitédu sujetqui relèveà l’évidencede la compétence

du législateur (maisquecelui-ci ne traitait pas,disent les signataires)et qui

touche aux prérogatives desorganisationssyndicales(alorsque le consensus

n’est pasréuni, soulignentles non-signataires)

- la simultanéitéde la transcriptionpar le même projet de loi de la

directivecommunautairesur le comitéd’entrepriseeuropéen,dont le Parlement

pouvaitretirer le sentimentque samargede manoeuvreétait décidémentbien

étroite,

- enfin le délai d’un an entrela signaturede l’accord et l’adoptionde la

loi par le Parlement(pourtantsaisi aveccéléritépar le gouvernement),délai

dont les signatairespouvaient regretterqu’il viennecasserune dynamique.

Sanss’attarderplus surcet épisode,on s’attacheraici à poursuivre le

travail de clarification juridique qu’appellentces différentescontroverses.Il

n’est pas sûrque le dialoguesocial se nourrissed’une certaineconfusion des

responsabilités.Deux propositions sontici soumisesau débat :

1) le rôle du Parlementn’est pas de"ratifier" les accords nationaux

interprofessionnelsmaisde définir les espacesde négociationcollective

2) il n’est pas pour autant illégitime que la négociation

interprofessionnelle débouche sur des réformes législativeset que les

partenairessociauxparticipent ainsi à l’initiative des lois dans le cadre de

procéduresde concertationà améliorer.

B) LE ROLE DU PARLEMENT N’EST PAS DE "RATIFIER"

LES ACCORDS NATIONAUX INTERPROFESSIONNELS MAIS DE

DEFINIR LES ESPACES DE NEGOCIATION COLLECTIVE

On a notéplushaut qu’il convenaitde distinguerce qui doit releverde

la loi par déterminationde la Constitution("les principesfondamentauxdu

droit du travail") et ce qui en relève, en fait, en raison de l’histoire (le

législateurest intervenuà un momentdonné).A cet égard,il y a lieu de se

demandersi le mouvement qui a conduit à ce que la loi "transcrive"
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massivementle contenud’accordsnationauxinterprofessionnelsn’a pas sa part

de responsabilitéquant à l’insuffisante "respiration"de la négociation au

niveaunational.

Transcrire un accord national interprofessionneldans la loi, c’est

presqu’inévitablement,pour le Parlement, aller au-delà de sa propre

compétence caril lui est demandéde reprendreà son comptetout l’équilibre

de l’accord, toutes lesclauseset tousles termesen l’absencedesquelsil n’aurait

pasétésigné.D’où un effet boule de neigeet une certaineconfusion dont le

droit de la formation professionnelledonneun bon exemple:on ne peutplus

toucherla loi sansun accordpréalable puisquesalégitimité tenaità son origine

négociée; mais onne peut plus négocier sans obtenirensuite l’accord du

Parlementcar il s’agit de modifier la loi; et lorsqu’unamendementestprésenté,

qui toucheau fond, les signatairesde l’accord y verront - leplus souventà

juste raison - la revancheà peine masquéed’un non signataireou d’un

organisme misen minorité au seind’un organisme signataire.

Cettesituationest malsaine.Cettesorted’instanced’appelpeut tuerla

négociationelle-même. Par ailleurs,aucune renonciation du Parlement à

exercer,ici commeailleurs, sondroit d’amendementn’est constitutionnellement,

ni d’ailleurspolitiquement,envisageable.

Tout parallèleavecla procédured’extensiond’un accordde branchepar

le ministre est bien sur à écarter.Les rôles des partenairessociaux et du

ministresontdistinctset complémentaires:le ministrene peut étendre ques’il

y a eu accord,et il n’auraitpas le pouvoir d’édicter desnormes réglementaires

dans le même champ que celui de l’accord de brancheétendu; quant aux

signataires decelui-ci, ils demandentau ministre d’exercerune compétence

dont ils ne disposentpaseux-mêmes.

En revanche, en se limitant à "ratifier" un accord national

interprofessionnel,le Parlement décideraitde ne pas exercer pleinement sa

compétence constitutionnelle, du moins pourla partiede l’accord qui relève du

domainede la loi.

On évoquera peut-être la procédure de ratification d’un accord

internationalque le Parlementne peut qu’autoriser ourefuser.Mais le casest
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différent car le législateurnationaln’aurait évidemmentpascompétence pour

édicter lui-mêmedes normes qui,par hypothèse,engagentnon seulementla

France mais aussi un ou plusieurs au t res E t a t s .

Quantà la ratificationdesordonnancesde l’article 38 de la Constitution,

outre qu’elle est expressément prévuepar ce texte,elle ne fait pas obstacleà

unemodificationdu texte desordonnancesà cette occasion.

La seule voiepossiblepour échapperà cette contradictionserait d’en

revenirà uneconceptionbeaucoupplus stricte du domainede la loi. Biensûr,

certainsaccordsnationauxinterprofessionnelsexigent un supportlégislatif ou

à tout le moins l’abrogation préalablede dispositionslégislativesexistantes.

Mais ce n’est pasuneraisonpourconsidérerquetoutesles clauses del’accord

touchentaux principesfondamentauxdu droit du travail. Le propre de la loi,

ainsi entendue, est d’avoir une autonomie par rapport aux normes

réglementairesou conventionnellesqui en assurentla mise en oeuvre en

fonction des contingencesde tempset de lieu. Elle doit tendreà un minimum

de permanenceen définissantle cadredanslequel peut se dérouler librement

la négociationcollective.Si l’on constateque la loi évolue,dansun domaine

déterminé,aussi fréquemmentquelesaccordscollectifs,c’est quel’esprit, sinon

la lettre, de l’article 34 de la Constitutionn’est pas respecté.

La conclusiond’un accordnational interprofessionneldansun domaine

déterminéestpeut-êtrele moment privilégiépourquele législateur s’interroge

sur l’étenduede sa compétenceet acceptede déplacerla frontière existante

entre le droit étatique (législatif et réglementaire)et le droit négociépour

rendreune placeplusgrandeau second.Aucun vide juridique ne seraen effet

créé.Rien n’interdit non plus aux pouvoirspublics et aux partenaires sociaux

de prendre l’initiative d’une réflexion commune,à froid, sur les espaces de

négociation, au niveau national, susceptibles de se substituer, sans

transposition ultérieure, à des dispositions législatives ou réglementaires

devenuesinadaptées.
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La difficulté est ici de s’écarterd’une pratiquemais aussi d’uneculture

bien ancréedansnotre traditionnationale.La loi doit définir ce qui peut être

négociéet à quellesconditions;elle n’a pasvocationà apporter l’onctiondes

représentantsdu peupleà ce qui a éténégociédansce cadre.

C) LES PARTENAIRES SOCIAUX DOIVENT PARTICIPER A

L’INITIATIVE DES LOIS SELON DES PROCEDURES RENOVEES

L’expression"loi négociée" a étésouventutilisée pourcaractérisercette

alchimieparticulièrequi caractérisela productiondu Parlementen matière de

droit du travail. On a indiqué plus haut queni le législateurni les partenaires

sociaux n’avaient sansdoute intérêt à poussertrop loin la confusion des

responsabilitésen ce domaine.Mais des progrès sontpossiblesquant aux

modalitésde concertation.

1) "L’initiative des loisappartientconcurremmentau Premier ministre

et aux membresdu Parlement"(article 39 dela Constitutionde 1958).

Notre loi fondamentalene réserve aucuneplace particulière aux

organisationsprofessionnelleset syndicalesdans la procédured’élaborationet

de voted’un projet ou d’une proposition de loi. De manièreindirecte,mais

néanmoinsintéressante,la consultationdu Conseil économiqueet social peut

leur procurer un lieu d’expression collective, d’ailleurs enrichi par la

confrontationavecd’autresforcessociales.Ce Conseilne peut lui-même être

saisi quepar le gouvernement.

Dansla mesureoù unebonne articulationde la loi et de la négociation

collective,tellequ’on a cherchéà en montrerla nécessité,exigeun pilotagetrès

fin, attentif aussi bien à la diversitéet à l’acuité des demandesdes acteurs

sociauxqu’au respectdeséquilibreset cohérencesà moyenterme,c’est bien sur

le gouvernementqui assumeà cet égard laresponsabilité principale.Au contact

permanentdes organisationssyndicaleset professionnelles,il détient par

ailleurs,dansnotresystème constitutionnel,un rôle clédansl’initiative deslois.
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Le gouvernement décide,lorsqu’il présenteun projet de loi, du contenu,

du typede concertationpréalable avecles partenairessociaux,et du moment.

Bien sûr,les rapporteurset les commissions compétentesdesdeuxAssemblées

procèderont ensuite aux auditions qu’elles estimeront souhaitables,et le

Parlementaurale dernier mot.Mais la manière donts’engagele débatest déjà

cristalliséeen amontdu projet de loi sur le bureaudes Assemblées.

Pour s’en tenir à deux grandeslois, certesanciennesmais qui relèvent

sanshésitationdu coeurde la compétenceexclusivedu Parlement,cellesdu 27

décembre1968 surl’exercicedu droit syndicaldansl’entrepriseet du 13juillet

1971réformantle droit desconventions collectives, lesobservateursont relevé

la dynamiquede négociationqui a présidéà leur élaborationet facilité leur

vote maisaussi leur acceptation.Il ne s’agissaitpaspour le gouvernementde

faire transcrirepar la loi un accordpréalabledespartenairessociaux, mais

d’élaborer,conformémentà unengagementpris lorsdenégociations antérieures,

desprojets de loi qui, prenantactedes pointsd’accord, tranchaientles points

de désaccordqui subsistaientaprès de multiples réunionsbilatérales et

tripartites.

Les tempsont changésansdoute,mais demeureplus que jamais cette

fonction de catalyseurqui incombe à l’Etat: impulser le dialogue socialen

favorisant la conclusion d’accords collectifs, et légiférer, après une étroite

concertationavec les partenairessociaux,sur ce qui doit faire l’objet de

l’arbitragepolitique, in fine, de la représentationnationale.

Tout ceci est bien sûr affaire de climat, d’état d’esprit plus quede

formalisme. On notera toutefoisqu’avec le tropisme procédural qui le

caractérisele droit communautairepoursuit le mêmeobjectif par les articles 3

et 4 de l’accordsur la politiquesociale annexéau traité surl’Union européenne:

"article 3:

1.La Commissiona pour tâchedepromouvoir la consultationdes

partenairessociauxauniveau communautaireetprend toutemesure utile

pour faciliter leur dialogueen veillant à un soutien équilibré desparties.
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2.A ceteffet, la Commission,avantdeprésenterdespropositions

dansle domainede la politique sociale,consulteles partenairessociaux

sur l’orientation possibled’une action communautaire.

3.Si la Commission,aprèscetteconsultation,estimequ’uneaction

communautaireest souhaitable,elle consulteles partenairessociauxsur

le contenude la proposition envisagée.Lespartenaires sociauxremettent

à la Commissionun avis ou, le cas échéant,unerecommandation.

4. A l’occasion de cette consultation, les partenairessociaux

peuventinformer la Commissionde leur volontéd’engager le processus

prévu à l’article 4. La durée de la procédure nepeut pasdépasserneuf

mois,sauf prolongationdécidéeen communpar lespartenairessociaux

concernéset la Commission."

"Article 4:

1. Le dialogue entre partenaires sociaux au niveau

communautairepeut conduire, si ces derniers le souhaitent, à des

relationsconventionnelles,y compris des accords.

..."

Au delà dela spécificitéinstitutionnellequi interdit depousser troploin

la comparaison,on retiendrade ces deux articlesl’idée d’un "code de bonne

conduite"quantà l’initiative enmatière sociale:l’interventionunilatéralenedoit

pas prendre le pas sur la production négociéechaquefois que celle-ci est

possible,mais les institutionsen charge doiventassumerleurs responsabilités

propressi la négociationn’aboutit pasdansdesdélaisraisonnables.

2) Les objectifs regardés comme prioritaires aulong de cetteétude

n’appellentaucuneréformeinstitutionnelle.Aucun despartenairessociauxn’en

exprimed’ailleurs le souhait.

En particulier, la commissionnationale de la négociationcollective

remplit toutesles conditionspour être ce lieu d’échangesréciproques entrele

pouvoir exécutif et les partenairessociaux,doté de la permanence,et dont le

rôle est distinct mais complémentaire des"sommetssociaux" réunis par lechef

du gouvernementsoit pour ponctuerune orientation politiqueforte, soit pour
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négocier une sortie de crise. Et chacun sait qu’au-delà des nécessaires

rencontresofficielles, c’est à l’aune du nombre et de la qualité des contacts

informelsque s’apprécieaussi la qualitéd’un dialoguesocial.

Deux préoccupationsseront ici soulignées: mieuxinsérerl’intervention

du Parlementdans ce dialogue social et mettre en place des procédures

d’évaluationde la législationdu travail.

a) Le présidentde la commissiondesaffaires culturelles,familiales et

socialesde l’AssembléeNationale,évoquantles réactionsdes parlementaires

lors de l’adoption de la loi du 12novembre1996,estimequ’elles auraientpu

être différentes si avait été mise en oeuvre une "procédured’association

/concertation" avecle Parlement.L’idée seraitque lespartenairessociaux,dès

lors qu’ils sont en train de négocier un accord dont la mise en oeuvre

nécessiterala modification de textes législatifsexistants, en informent le

législateurselondesmodalitésà définir.

Cette réactionconfirme d’abord qu’il n’y a, de la part du législateur,

aucuneréticencede principeà être saisid’un projet de loi dont l’adoption en

Conseildes ministresest directementconsécutiveà la conclusiond’un accord

collectif. L’opinion parfois émise selon laquelle les partenairessociaux ne

seraientpas légitimés à négocierau-delàdu cadre législatifdu moment ne

semblepas partagéepar les représentantsde la souveraineté nationalequi

conservent en toute hypothèse le dernier mot en adoptant ou non la

modificationde ce cadre, laquelle conditionnebien sûr la validité de l’accord.

Il seraitd’ailleurs paradoxal quecetteforme de participationà l’initiative des

lois soit contestée,alorsque lesexemples abondentde propositionsde loi ou

d’amendements directement inspirés, dans des conditions de moindre

transparence,par tel ou tel acteurde la vie économiqueet sociale.

La suggestiondeprévoir une "procédured’association/concertationavec

le Parlement" confirme ensuite l’hypothèse de bon sensselon laquellele

législateurn’accordepasle mêmeaccueilà un projet de loi selonl’information

dont il a pu disposeren amontsur celui-ci.Même si le parallèlene doit pas

être poussétrop loin, il est significatif que la commissioncompétentede

l’Assembléenationale fassespontanémentla comparaison avecla procédure
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d’information surles projetsd’actescommunautairesprévuepar l’article 88-4

de la Constitution.Sansque leParlementpuissese lierà l’avance, il peutêtre

utile auxpartenaires sociauxen coursdenégociationdeconnaîtreles premières

réactions descommissionsparlementairescompétentessur les grandeslignes

d’un accord qui se dessine et qui exigera une intervention ultérieure du

législateur.

C’estdoncun échange d’informationsplusnourri qui estsouhaitéde part

et d’autre, étantentenduquele gouvernement,loin d’en êtretenu à l’écart, doit

en êtrele facilitateur,la chevilleouvrière.Il lui appartient,demanièregénérale,

de tenir informé le Parlementde l’ensemble,des négociationsen cours, en

particulierau niveau interprofessionnel,puisquec’est à ce niveau qu’il peut y

avoir interférenceavecla productionlégislative.

Un tel échanged’informationsn’a desensque dansla réciprocité,cequi

implique queles initiativestant du gouvernementquedu Parlementen matière

législativedonnentlieu à uneconsultationsystématiquedespartenairessociaux

à un staded’élaborationoù le débata encoreune utilité, où les demandesdes

unset desautrespeuventencoreêtre prisesen comptesansquesoit pourautant

recherché àtout prix un illusoire consensus.

Ne faut-il pas alorsimaginer entre le Parlementet les partenaires

sociaux desmodalitésde travail quiseraientenpartiedéconnectéesde l’urgence

politique queconstituela discussiond’un projet de loi ? Pourquoiles rendez-

vous périodiques seraient-ils réservés aux domaines appréhendés

principalementsousl’angle des équilibres annuelsdes financespubliquesou

sociales(lois de finances,lois de sécurité sociale) ? Aubénéficede la session

unique,on nesauraitnier l’intérêt d’une rencontrerégulièreentreles différents

protagonistes,dont la périodicitéannuelle conduiraitchaqueparticipantà aller

au-delàde la réactionà l’actualité immédiate.Il ne s’agirait évidemmentpas

de créerune "grand-messe"quepersonnen’appelle desesvoeux.Il faut pour

cela nourrir le débatautrement.
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b) Sousl’expressiontoujours insatisfaisantecar utilisée à desfins très

variées"d’évaluation" de la législation du travail, ce qui est en causeici c’est

précisémentle souhait de construire une passerelleentre deux types de

réflexions:

- celle quesuscitetouteannoncede mesuregouvernementaledansun

contextesocialqui est toujoursdominé par l’urgence,qu’il s’agissede tirer à

chaudlesconséquencesd’un conflit socialou demettreen oeuvreuneréforme

dont on annonce,de plusen plus souvent,un impact immédiatsur l’emploi,

- celle qui se mène dans des lieux plus distanciésde l’actualité

immédiate,tel le Commissariatgénéraldu plan (cf les développementsdu

rapportBoissonnatsur "l’opérationnalitédéclinante dudroit du travail" p. 88

et s.).

Si l’on ne sedonnepaslesmoyensde desserrerparmomentsla pression

de l’urgence, le dialoguesocial risquede seramenerà un exerciceconvenu.

C’est pourquoion a évoquéà plusieursreprisesdansle présentrapport l’idée

que certainesdes questionsposées exigeaientun examen"à froid".

Prenonsl’exemplede lahiérarchisationdesrègleslégislativesexistantes

au regard de la notion de "principes fondamentaux",afin de resserrersur

l’essentiel l’intervention du Parlement.La réflexionne peut être envisagéesur

ce point qu’en présenced’une règle du jeu trèsclaire distinguant,d’un côté,

l’appréciation du champcouvert par le législateurau regard de l’article 34 de

la Constitution,de l’autre, la pertinencede la règle de droit contenuedansle

texte législatif ainsipasséau crible. En d’autrestermes,aucundéplacementde

frontière au profit de la négociationcollective n’est susceptiblede s’inscrire

dansun consensusminimal si l’opérationest perçuecommevenantmasquer

une déréglementationinavouée.La règledu jeu consisteainsi à prévoir qu’en

principe le retrait du législateurdoit correspondreà l’entrée envigueur de

normesnégociéesqui sesubstituentaux normesétatiques.

Prenons la question du degré d’application effective des normes,

étatiquesou négociées,le cas échéantselon les branches.Selonles cas et les

sensibilitésserontinvoquées,pour expliquer telou tel écart significatif, soit

l’insuffisance de la répressionsoit l’inadaptationde la normeen cause.Mais le
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plus frappantest la difficulté d’objectiver ce débat ; le non-dit l’emporte bien

souvent.

Certes, un constatanaloguepourrait être établi dans bien d’autres

domainesque le droit du travail, et chacunconnait le travershexagonalqui

conduità attacherune importancedécisiveà l’annonce d’une réforme (parla loi

ou par l’accord) plutôt qu’auconstatultérieurdeson succèsou desonéchecpar

rapportaux objectifs poursuivis.Mais ici c’est le contenumêmedu dialogue

social et sa capacitéà prévenir desconflits ou à accompagner des évolutions

socialesqui en sont directementaffectés. Et il en est de même en cequi

concernele débatparlementaire.

C’est pourquoi la clarification souhaitée desrôles respectifs du

Parlementet de la négociationcollectivepassepar un minimum de consensus

sur les objectifspoursuivisà moyen terme et la définition des méthodesde

travail indispensablespour faire avancerla réflexion des différents partenaires.

La présenteétudea tenté,parmi d’autres,d’y contribuer.
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